
CONTRAT D’ENGAGEMENT – BÉNÉFICIAIRE

Entre :

L’association CeKe Pass It On,
représentée par sa Présidente Mme Géraldine Engracia LLorens,
ci-après dénommée “l’Association”,

et

[Nom du bénéficiaire], né(e) le [date],
demeurant à [adresse],
ci-après dénommé(e) “le Bénéficiaire”.

Article 1 – Objet du contrat

Le présent contrat définit les engagements du Bénéficiaire dans le cadre du programme de 
transmission solidaire CeKe Pass It On, basé sur un principe d’aide réciproque.

Article 2 – Aide reçue

Le Bénéficiaire reconnaît avoir reçu une aide de [nature / montant], accordée par l’Association. 
Cette aide est accordée sans taux d’intérêt et ne constitue ni un revenu imposable ni un prêt 
bancaire.

Article 3 – Engagement de transmission

Le Bénéficiaire s’engage à :

1. Contribuer à hauteur de [30 € ou équivalent] par mois, sous forme :

• d’un achat mensuel d’un vêtement CeKe ;

• ou d’un don direct à l’Association ;

2. Identifier et mettre en contact deux nouvelles personnes qui signeront à leur tour le 
présent contrat avec l’Association ;

3. Fournir une preuve des transmissions et contributions via le système de suivi mis en place.



Article 4 – Absence de délai fixe

Le Bénéficiaire peut remplir son engagement à son rythme, mais celui-ci reste actif jusqu’à 
remboursement complet de l’aide par ses contributions et la transmission effective à deux 
personnes.

Article 5 – Manquement

En cas de non-respect :

• L’Association se réserve le droit de retirer le bénéficiaire du programme ;

• Le remboursement de l’aide pourra être exigé sous forme de dons ou d’achats progressifs.

Article 6 – Données personnelles

Les données du Bénéficiaire sont conservées de manière confidentielle, uniquement pour le suivi du
programme. Aucune donnée n’est cédée à des tiers.

Article 7 – Cadre légal et exonération de responsabilité bancaire

Le présent contrat relève du cadre de l'entraide associative et ne constitue pas un contrat de 
prêt au sens du Code monétaire et financier.
L’aide apportée par l’Association est gratuite, non génératrice d’intérêt, et fondée sur un 
engagement solidaire à contribution libre.
CeKe Pass It On n'est pas un établissement de crédit, ni un organisme financier soumis au 
contrôle de l’ACPR (Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution).
Aucune des clauses ne saurait être interprétée comme une activité de prêt illégal ou d’usure, au sens
des articles L.511-5 et suivants du Code monétaire et financier.

Fait à [lieu], le [date]

Pour l’Association CeKe Pass It On
(Signature précédée de la mention "Lu et approuvé")
Mme Géraldine Engracia LLorens

Le Bénéficiaire
(Signature précédée de la mention "Lu et approuvé")
[Nom du bénéficiaire]


